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Coordination du projet: les comités de suivi

Tous les 6 mois (ou à la demande expresse du coordinateur)
Tenue d'un comité de suivi (en alternance sur les territoires concernés)

• Partenaires + équipes techniques des deux territoires

• Présentation du rapport d'avancement

Celui-ci doit être présenté dans un esprit de "vulgarisation" et mettre en
exergue l'aspect transfrontalier

• Gestion des problèmes (administration, gestion financière)

• Questions diverses: déplacements hors zone, réajustement du contenu,..

• Examen du bilan financier

(cas du programme FR-BE: Interreg III)

Durée indicative: 2 à 21/2 heures

Calendrier défini par le projet
Envoi d'un rapport d'avancement

• Etat d'avancement vis-à-vis des objectifs de la thématique

• Etat d'avancement scientifique

Celui-ci doit être rédigé dans le même état d'esprit que la proposition

• Bilan financier (tous les partenaires)

Calendrier défini par le projet

Envoi d'un justificatif de dépenses (recettes)

• Partenaires français

(cas du programme FR-UK: Interreg III)

Coordination du projet: les rapports d'avancement

Coordination du projet: les comités de suivi

1 fois au moins sur chaque région transfrontalière
Tenue d'un comité de suivi

• Partenaires + représentant(s) du réseau d'animation

• Présentation du rapport d'avancement

Celui-ci doit être présenté dans un esprit de "vulgarisation" et mettre en
exergue l'aspect transfrontalier

• Gestion des problèmes (administration, gestion financière)

• Examen du bilan financier

(cas du programme FR-UK: Interreg III)

Durée indicative: 2 à 21/2 heures

D)  Réussir un projet 
transfrontalier

Les critères de réussite d’un projet trans-
frontalier sont différents selon que l’on soit 
un chercheur ou un industriel. Pour le cher-
cheur, il sera réussi s’il permet un accroisse-
ment des connaissances scientifiques, une 
diffusion des connaissances notamment à 
travers des publications et un retour finan-
cier sur l’ensemble du centre de recherche 
ou sur le chercheur à titre personnel. Pour 
l’industriel, le critère de réussite est que 
cela débouche, à terme, sur une activité 
qui se développe par des produits ou des 
procédés exploitables par l’industriel lui-
même et que cette exploitation puisse se 
faire sans risque en empêchant ses concur-
rents de l’exploiter sans son accord. 

Les préalables à la protection par brevet

Qui dit propriété industrielle, dit utilisation 
des outils juridiques de la propriété indus-
trielle, autrement dit les brevets. Ceux-ci 
sont le seul outil juridique permettant 
de protéger des résultats techniques, en 
d’autres termes, une invention. S’il n’y a 
pas de dépôt de brevet, il n’y a pas de pro-
tection et tous les résultats tombent dans 
le domaine public et sont exploitables par 
tous. A ce propos, lors d’une conférence 
réalisée en cours de projet, si celle-ci donne 
lieu à une information de résultats poten-
tiellement exploitables, il n’y a plus aucune 
possibilité de se protéger. 

Donc en préalable, il est impératif de 
réaliser le recensement précis des connais-
sances acquises par chaque partenaire 
dans le domaine technique du projet avant 
le démarrage. De ce fait, dans l’accord 

du consortium, il est nécessaire que les 
partenaires fassent état explicitement de 
ce qu’ils considèrent comme étant le bre-
vet (savoir-faire, connaissances techniques) 
dont ils sont propriétaires et qu’ils comp-
tent exploiter et développer dans le cadre 
de ce programme. Ce recensement précis 
ou état des lieux évitera les conflits à 
savoir : à qui appartient quoi ?

Ce recensement peut se faire avec l’uti-
lisation d’outils que chaque laboratoire 
de recherche devrait maîtriser pour savoir 
quels sont, au fur à mesure, les résultats 
obtenus par le laboratoire lui-même. A ce 
propos, les cahiers de laboratoire sont un 
outil très utilisé aux Etats-Unis car le projet 
appartient au premier inventeur et non au 
premier déposant comme en Europe où 
celui qui dépose le premier le brevet est 
titulaire des droits. Les cahiers de labora-
toire permettent donc de retracer l’histori-
que des résultats scientifiques obtenus qui 
donnent lieu à une protection. En France, 
un autre outil plus ponctuel est utilisé : l’en-
veloppe Soleau (qui ne peut être comparée 
à un brevet).

La stricte confidentialité des travaux et 
des résultats, au fur et à mesure de leur 
obtention, doit faire partie de l’accord du 
consortium. Le coordinateur est le garant 
des règles de confidentialité.

La recherche documentaire est réalisée 
sous deux angles différents : la brevetabilité 
et la liberté d’exploitation :

Brevetabilité
Est-ce que la démarche envisagée ou les 
résultats sont nouveaux ? Pour ce faire, les 
critères de nouveauté et d’invention doi-
vent être vérifiés. Une invention n’est pas 
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nouvelle si elle est comprise dans l’état de 
la technique (tout ce qui est accessible au 
public avant la date dépôt du brevet).

Liberté d’exploitation
Ce n’est pas la peine de se lancer dans un 
projet s’il existe, dans le domaine tech-
nique concerné, des brevets solides qui 
empêcheront d’exploiter le résultat du pro-
jet. Il est donc nécessaire de vérifier qu’il 
n’y a pas de brevet antérieur susceptible 
de gêner l’exploitation. Cette recherche 
est limitée au brevet en vigueur sur un ter-
ritoire donné. Lorsqu’on travaille avec un 
fournisseur français, le territoire donné est 
généralement la France. 

La publication de la demande de brevet

En matière de recherche, il existe un « trou 
noir ». Toutes les demandes de brevet sont 
publiées 18 mois après leur dépôt. On ne 
peut pas avoir accès aux demandes de bre-
vet qui ont été déposées et non publiées. 
La publication se fait donc normalement 18 
mois à compter du dépôt de la demande de 
brevet. Toutefois, celle-ci peut être accélérée 
sur requête expresse du déposant. La finalité 
du projet est une protection juridique dans 
lequel on va décrire les caractéristiques qui 
sont nécessaires pour réaliser l’invention. 
Elle peut, également, être empêchée en cas 
de retrait de la demande (requête de retrait 
avant publication). 

La publication d’une demande de bre-
vet ne fait pas obstacle à une éventuelle 
divulgation de l’invention sous forme de 
publication scientifique ou conférence (avec 
l’accord des partenaires du projet transfron-
talier) et ce après dépôt de la demande, de 
préférence après l’expiration du délai de 18 
mois. L’inconvénient de publier avant l’expi-

ration du délai de 18 mois, réside principale-
ment dans le fait qu’on informe les tiers de 
ce sur quoi on travaille.

Le dépôt d’une demande de brevet

S’agissant de la propriété du brevet, les 
possibilités sont les suivantes :

-  Copropriété entre tous les partenaires 
du projet

-  Propriété au seul partenaire ayant obte-
nu les résultats. S’il y a plusieurs parte-
naires, chacun aura son brevet, s’il y a 
des résultats réalisés en collaboration 
entre plusieurs partenaires, ce sera une 
copropriété entre ces partenaires.

-  Propriété à un seul partenaire, généra-
lement le partenaire industriel.

-  Répartition de la propriété des bre-
vets selon la zone géographique.  
Juridiquement c’est possible, chaque 
brevet est indépendant, ce qui permet 
de maintenir ou d’abandonner un pro-
jet au détriment d’un autre pays.

S’agissant des inventeurs personnes phy-
siques, la Loi dit que le ou les inventeur(s) 
doivent être désignés lors d’un dépôt de 
demande de brevet, c’est une obligation. 
L’inventeur est celui qui a conçu la combi-
naison de caractéristiques techniques qui 
se retrouvent dans le chapitre des revendi-
cations du brevet. 

Aux Etats-Unis, l’invention ou le brevet 
appartient à la personne physique. Le 
principe étant de dire, une invention est le 
fruit de la création d’une personne et pas 
le fruit d’une entité juridique.

La stratégie territoriale de protection 
par brevet

Partant du postulat qu’il est nécessaire 

d’assurer une protection des résultats obte-
nus et brevetables non seulement sur le 
territoire français mais également sur le 
territoire des partenaires du projet trans-
frontalier, le droit des brevets ne concerne 
pas l’Europe géographique, ni l’Europe 
de l’Union Européenne, mais l’Europe des 
membres (32 membres).  

Pour une demande française on peut réa-
liser un ou plusieurs dépôts : de demandes 
nationales dans le pays des partenaires du 
projet, d’une demande de brevet européen 
et d’une demande internationale PCT. 
La demande internationale est un sys-
tème juridique intermédiaire qui permet de 
gagner du temps. C’est un système pour 
lequel on fait un dépôt intermédiaire que 
l’on appelle PCT qui a une durée de vie 
de 30 ans, courant à compter du dépôt 
premier (soit dépôt PCT ou demande fran-
çaise). Au final on arrive toujours à des 
brevets nationaux. 
La procédure Européenne est un dépôt 
unique à l’office européen des brevets 
qui couvre les 32 pays. Mais à l’issue de 
l’examen de délivrance, ce brevet européen 
va être transformé en national par des 
validations.

Le fait de déposer directement en France 
présente des avantages : 
La durée de procédure est courte, entre le 
dépôt et la délivrance du brevet par l’ad-
ministration. 
L’outil juridique opposable au tiers n’est 
pas la demande, c’est le brevet délivré. Il 
faut donc qu’il y ait une procédure admi-
nistrative devant chaque administration 
concernée délivrant le brevet. On a donc 
un brevet délivré opposable à d’éventuels 
contrefacteurs sur le territoire national. 

Cela permet de mieux cibler la protection, 
au vu du rapport de recherche préliminaire 
et des perfectionnements à apporter pen-
dant l’année de priorité.

Lorsque la demande est faite à l’étranger 
(demande européenne directe), cela per-
met de créer des droits effectifs dans tous 
les pays où sont domiciliés les partenaires 
d’un projet transfrontalier. De plus, les per-
fectionnements réalisés pendant l’année 
de priorité ne peuvent être protégés que 
par le biais d’un nouveau dépôt.

Pour la demande PCT, elle est globalement 
moins coûteuse s’il n’y a pas de perfection-
nements à protéger. Elle décale également 
d’au moins deux ans la délivrance d’un 
brevet opposable aux tiers en France.

La valorisation des résultats

Pour les partenaires industriels, la valorisa-
tion des résultats est la commercialisation 
des produits et l’exploitation des procédés. 
Dans le consortium, il faut donc prévoir qui 
va gérer les résultats du projet. 
Pour le partenaire chercheur ou le cher-
cheur lui-même, cela passe par la notoriété 
et l’intéressement financier sur l’exploita-
tion qui est prévue dans les textes.

En conclusion pour réussir un projet trans-
frontalier, il y a nécessité de protéger les 
résultats dans les territoires concernés et 
de fixer les clauses contractuelles liées à la 
propriété industrielle : clause de confidenti-
alité, annexe recensant les acquis de cha-
que partenaire, clause sur la propriété des 
brevets et clause d’intéressement financier 
du partenaire de recherche par le parte-
naire industriel.
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REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

Atelier Valorisation et Transfert de Technologies du 04.12.2007

Jean-Claude HENNION

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

CRITERES DE REUSSITE D’UN PROJET TRANSFRONTALIER

Pour le chercheur:

Accroissement de connaissances scientifiques

Diffusion de connaissances scientifiques – publication

Retour financier

Pour l’industriel:

Produit ou procédé exploitable industriellement

Exploitation sans risque du produit/procédé

Empêcher ses concurrents de l’exploiter sans son accord

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

LES PREALABLES A LA PROTECTION PAR BREVET

Recensement précis des connaissances acquises par chaque
partenaire dans le domaine technique du projet

Stricte confidentialité des travaux et des résultats au fur et à mesure
de leur obtention

Recherche documentaire, réalisée sous deux angles différents:

– celui de la brevetabilité: recherche large

– celui de la liberté d’exploitation: recherche limitée aux brevets

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

PUBLICATION DE LA DEMANDE DE BREVET

Normalement à 18 mois  à compter du dépôt de la demande de
brevet

Peut être accélérée sur requête expresse du déposant

Peut être empêchée en cas de retrait de la demande

Ne fait pas obstacle à une éventuelle divulgation de l’invention sous
forme de Publication scientifique ou Conférence (avec l’accord des
partenaires du projet transfrontalier) après le dépôt de la demande

– de préférence, après l’expiration du délai de 18 mois

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

DEPOT DE LA DEMANDE DE BREVET

     S’AGISSANT DE LA PROPRIETE DU BREVET

a) Copropriété entre tous les partenaires du projet
b) Propriété au seul partenaire ayant obtenu les résultats
c) Propriété à un seul partenaire, généralement le partenaire

industriel
d) Répartition selon les zones géographiques

S’AGISSANT DES INVENTEURS PERSONNES PHYSIQUES

a) Obligation de désigner les inventeurs

b) Mention du nom de l’inventeur sur le brevet publié, sauf si
l’inventeur s’y oppose

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

 STRATEGIE TERRITORIALE DE PROTECTION PAR BREVET

1) Demande FR puis, sous priorité de cette demande, un ou
plusieurs dépôts:

- de demandes nationales dans les pays des partenaires
du projet

- d’une demande de brevet européen
- d’une demande internationale PCT

2) Demande EP puis, sous priorité de cette demande, un ou
plusieurs dépôts:

- de demandes nationales

- d’une demande internationale PCT
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STRATEGIE TERRITORIALE DE PROTECTION PAR BREVET  (suite)

• Demande FR – avantages:

Durée relativement courte de la procédure (environ 2,5 ans)

Obtention d’un brevet délivré opposable à d’éventuels
contrefacteurs sur le territoire national

Permet de mieux « cibler » la protection, au vu du Rapport de
recherche préliminaire et des perfectionnements apportés
pendant l’année de priorité

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

STRATEGIE TERRITORIALE DE PROTECTION PAR BREVET  (suite)

• Demande EP :
Permet de créer des droits effectifs dans tous les pays où sont
domiciliés les partenaires d’un projet transfrontalier

Les perfectionnements réalisés pendant l’année de priorité ne
peuvent être protégés que par le biais d’un nouveau dépôt

• Demande PCT:

Est globalement moins coûteuse s’il n’y a pas de
perfectionnements à protéger

Décale d’au moins deux ans la délivrance d’un brevet opposable
ti F

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

VALORISATION DES RESULTATS DU PROJET
TRANSFRONTALIER

• POUR LE PARTENAIRE INDUSTRIEL:

Commercialisation de produits

Exploitation de procédés

• POUR LE PARTENAIRE CHERCHEUR (et le chercheur lui-même):

Notoriété

Intéressement financier sur l’exploitation

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

CONCLUSIONS pour réussir un PROJET
TRANSFRONTALIER

• NECESSITE DE PROTEGER LES RESULTATS dans les territoires
concernés

• IMPORTANCE des CLAUSES CONTRACTUELLES liées à la
PROPRIETE INDUSTRIELLE:

– Clause de confidentialité

– Annexe recensant les acquis de chaque partenaire

– Clause sur la propriété des brevets / modalités de copropriété

– Clause d’intéressement financier du partenaire de recherche par le
t i i d t i l

REUSSIR UN PROJET TRANSFRONTALIER

  MERCI DE VOTRE ATTENTION!
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Témoignage de réussites de projets 
transfrontaliers

Jean-Yves Berthon, PDG de Greentech 
et porteur de plusieurs projets 
transfrontaliers

En 1993, après la création de la société, 
nous avons démarré un projet européen 
AIR (initiation et développement de la 
culture d’une plante sauvage à intérêt 
pharmaceutique dans des régions en dépri-
se agricole accentuée) avec l’université de 
Barcelone et l’INRA. Le dépôt du dossier a 
été fait en mars 1992 et la première éva-
luation eut lieu en mars 1993. A cette épo-
que, il y avait deux phases dans l’évaluation 
du projet. Une première phase scientifique 
et technique suivie d’un deuxième examen 
avec plusieurs experts sur l’aspect admi-
nistratif. 
Les résultats obtenus au cours de ce projet 
furent la mise en place de cultures, l’amé-
lioration des rendements biomasse, l’amé-
lioration et la stabilisation des teneurs, 
deux publications, deux contrats indus-
triels. Un nouveau projet européen fit suite 
à ce dernier, le projet FAIR (amélioration 
génétique du pyrèthre insecticide en cure 
de développement des cultures européen-
nes compétitives), avec d’autres partenai-
res dont l’université de Cordoba, Alcaliber 
et Sanofi Chimie qui assurait le rôle de 
coordinateur, et plusieurs sous-traitants 
dont le CNRS. Les résultats de ce projet 
(accepté en 1994) aboutirent à un élargis-
sement du réseau de collaborations, à la 
mise en place de cultures, un contrat de 
production, deux publications et le lance-
ment d’un nouveau programme industriel 

sur une autre plante.

Dans le cadre du FAIR, d’autres projets 
Euréka ont été déposés. 
Le projet Cosmactive 1997-1999 
« Characterization of New Natural Activities 
in relation to the Biology of Cutaneous 
Tissue » qui aboutit à la mise en oeuvre 
d’une base de données de plus de 30 000 
plantes. Ce projet eut également pour 
conséquences de grossir notre chiffre d’af-
faires et de conforter notre image de 
marque.
Le projet Craft CHICK FOOD « Chich pea 
as a potential source of light-quality pro-
tein for food formulas » pour lequel nous 
travaillions avec beaucoup d’universités et 
instituts de recherche. L’intérêt du Craft est 
son ouverture par rapport au programme 
européen. Il est en effet possible d’avoir 
accès à beaucoup de partenaires privés ou 
publics.

Le projet « substances naturelles » 

Filiale de Greentech créée en 2000, 
Greenpharma travaille pour l’industrie 
pharmaceutique principalement pour 
développer de nouveaux produits théra-
peutiques. 
La création de Greenpharma est la suite logi-
que d’un programme Eureka « O’screen » 
via Greentech. 

Ce projet « substances naturelles »consistait 
à développer et commercialiser des micro-
plaques de molécules pures et d’extraits 
de plantes pour la recherche de nouveaux 
actifs cosmétiques et pharmaceutiques. 
Mais, il était impossible de développer le 
projet O’screen chez Greentech en 1998 

car les besoins en moyens techniques et 
moyens financiers étaient importants. D’ou 
en 1999, le démarrage de post-docs pour 
lancer le projet O’screen (identification de 
partenaire et rédaction du projet). Ce pro-
jet reçut le label Eureka en 2000 ce qui per-
mit de présenter le projet GREENPHARMA 
au concours de national de la création 
d’entreprise en 2000.

Les composés naturels et les banques de 
données associées sont issus d’extraithè-
ques de plantes et de micro-organismes 
(Greenpharma Extract Library). A l’inverse 
de cette pharmacognosie, nous avons mis 
au point une méthode, à partir des com-
posés naturels, pour créer une base de 
données de source de composés (plantes 
et micro-organismes).

Ce projet permit de mettre à disposi-
tion, d’une part, des produits de la plate-
forme (chimiothèque de composés natu-
rels, extraithèque, chimiothèque de ligands 
endogènes humains, chimiothèques et 
extraithèques biofocalisées à la demande) 
et, d’autre part, des services de manage-
ment de projets de R&D, de production 
(microplaques, kits), de criblage virtuel/
chemo-informatique et de chimie analyti-
que et préparative.

Quelques remarques concernant les 
projets européens

EUREKA
-  Facile à mettre en place (2 équipes 

suffisent) 
- Délais très acceptables
- Démarches administratives modérées
-  Identification de partenaires poten-

tiels avec aide ANVAR
-  Prendre la précaution de trouver un 

partenaire très complémentaire

Les autres projets européens
-  Besoin de plusieurs équipes 

- Consortium.
-  Programme lourd à mettre en place et 

lourd à gérer
-  Risque d'échec élévé: sur 10 projets 

présentés, un seul a abouti.
-  Besoin d'identifier un chef de projet 

expérimenté pour manager les équi-
pes et gérer les reporting.

-  Danger pour les petites structures : 
financement à 50% donc rester pru-
dent quant au budget annuel deman-
dé pour être capable de justifier la 
totalité des dépenses.

-  Avantages: permet de rencontrer des 
clients et des prestataires, de se faire 
connaître...
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Octobre 1992 : Création

Juin 1995 : Changement de locaux, Pépinières d’entreprises au Biopôle
de Saint Beauzire

Juin 1997 : Prix Eureka délivré par l’Union Européenne  pour la qualité
d’innovation de Greentech

1999 : Acquisition d’une compagnie de Biotechnologie

2000 : Rachat de Biovitis et création de Greenpharma

2002 : Signature d’un accord de coopération avec «l’Institut Materia
Medica» de Beijing (Chine)

2005 : Création d’une filiale aux USA et acquisition d’une société
méditerranéenne, Greensea

2006 : Agrandissement des locaux

HISTORIQUE

PROJET AIR

Initiation et développement de la culture d’une plante
sauvage à intérêt pharmaceutique dans des régions

en déprise agricole accentuée

1993 - 1995 ; 450 000 Euro

Université de Barcelone - Faculté de pharmacie

INRA

GREENTECH (coordinateur)

PROJET AIR

Dépôt du dossier : 15 Mars 1992

1ère évaluation : Mars 1993

Acceptation : Juin 1993

Un contact à la DG VI - Gestion des propositions

RESULTATS

Management d’un projet européen

Mise en place des cultures

Amélioration des rendements biomasse

Amélioration et stabilisation des teneurs
(avant projet: 0,4 à 1,1% - après: 0,9 %)

Publications : 2

Contrats industriels : 2

Nouveau projet Européen

 PROJET FAIR

Amélioration génétique du pyrèthre insecticide en
cure de développement des cultures européennes

compétitives

1994 - 1997 ; 946 000 Euro

 SANOFI Chimie (coordinateur)

 GREENTECH

 Université de Cordoba (E)

 Alcaliber (E)
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KEW Garden (UK)

Istituto Sperimental Assestamento - Trente (I)

Uquipar (P)

ITEPMAI

Instituto superior de Agronomia (E)

Laboratoire de physiologie cellulaire (Lille)

CNRS - Substances naturelles

Sous contractants

 PROJET FAIR

Dépôt du dossier : 15 décembre 1993

1ère évaluation : Mai 1994

Acceptation : Septembre 1994

Utilisation d’une société de services

RESULTATS

Elargissement réseau - collaborations

Mise en place de culture

Contrat de production

Lancement nouveau programme industriel sur autre

plante

Publications : 2

PREMIER PROJET EUREKA

« COSMACTIVE »

“Characterization of New Natural Activities in relation
to the Biology of Cutaneous Tissue”

1997 - 1999 ; 770 000 Euro

1 partenaire Espagnol

dans le cadre du projet FAIR

RESULTATS

« COSMACTIVE »

Base de données de 30000 plantes

3 brevets

CA 1996 : 350 000 Euro
          2000 : 1,6 millions d’Euro

PROJET CRAFT

Partenaires:
Solbar Israël (coordination)
Phytosem
Greentech
Alta
Diat Vollkort vertriebs (D)
Gewurzmuhle Nesse (D)
TDC (DK)

Chich pea as a potential source of light-quality protein

for food formulas

CHICK FOOD (2H mois / 2002-2004)

Total : 1,06 millions d’Euro

Sous-contractants:
University of Jerusalem
Johann Wolfgang Goethe-
Universität (D)
Institute of Food Research (UK)
INRA
TTZ-BICB (D)
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CHICK FOOD

Gérés par organisme extérieur (ALCIMED Lyon)
Plusieurs partenaires
Collaboration bi ou tripartites parallèles
« Auberge espagnole »
Nouvelles connaissances technologiques -
Transfert

 Thèse en 1998 avec projet « substances naturelles »

 Rencontre  en 1998 avec Jean-Yves BERTHON, fondateur de
Greentech

 Présentation du projet EUREKA O’Screen via Greentech

 Création de Greenpharma en 2000

GREENPHARMA S.A. Société Anonyme au capital de 57 770 

3, allée du titane, 45100 ORLEANS 433 756 269 000 18 RCS RIOM, APE 244 C (ORLEANS 2002 B 369)

Tel : (33)2 38 25 99 80   Fax : (33)2 38 25 99 65 TVA Fr 45 433 756 269

philippe.bernard@greenpharma.com Siège social : biopôle Clermont-Limagne - 63 360 SAINT-BEAUZIRE

Historique

 Développer et commercialiser des microplaques de molécules
pures et d’extraits de plantes pour la recherche de nouveaux actifs
cosmétiques et pharmaceutiques

GREENPHARMA S.A. Société Anonyme au capital de 57 770 

3, allée du titane, 45100 ORLEANS 433 756 269 000 18 RCS RIOM, APE 244 C (ORLEANS 2002 B 369)

Tel : (33)2 38 25 99 80   Fax : (33)2 38 25 99 65 TVA Fr 45 433 756 269

philippe.bernard@greenpharma.com Siège social : biopôle Clermont-Limagne - 63 360 SAINT-BEAUZIRE

Présentation du projet « substances naturelles »

Futur projet EUREKA

Acronyme: O’SCREEN

Impossibilité de développer le projet O’SCREEN chez Greentech
en 1998:

- Besoins de moyens techniques importants

- Besoins de moyens financiers significatifs

GREENPHARMA S.A. Société Anonyme au capital de 57 770 

3, allée du titane, 45100 ORLEANS 433 756 269 000 18 RCS RIOM, APE 244 C (ORLEANS 2002 B 369)

Tel : (33)2 38 25 99 80   Fax : (33)2 38 25 99 65 TVA Fr 45 433 756 269

philippe.bernard@greenpharma.com Siège social : biopôle Clermont-Limagne - 63 360 SAINT-BEAUZIRE

La problématique

 1999 : Départ de Greentech pour Post-doc

 1999 : mise en place pour Greentech du projet O’SCREEN : 
identification de partenaire et rédaction du projet

 Label EUREKA pour le projet O’SCREEN en 2000

 Présentation du projet GREENPHARMA au concours de national
de la création d’entreprise en 2000

 Création de GREENPHARMA en 2000

PLANTES - MICROORGANISMES

COMPOSES NATURELS 

Criblage virtuel

Identification de touche virtuelle

Base de données de composés naturels

Modélisation moléculaire

Base de données de source de

composés

Criblage biologique

Bio-guidage

Extraithèque
Greenpharma Extract Library

PHARMACOGNOSIE PHARMACOGNOSIE INVERSE

Chimiothèque
Greenpharma Natural 

Compound Library

Criblage biologique

Partie 1Partie 2
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Les différents services de la plate-forme:

• Service de Management de projets de R&D

• Service de production: microplaques, kits…

• Service de Criblage virtuel/Chemo-informatique

• Service de chimie analytique et préparative

Les différents produits de la plate-forme:

• Chimiothèque de composés naturels

• Extraithèque

• Chimiothèque de ligands endogènes humains

• Chimiothèques et extraithèques biofocalisées à la demande

Service d’Analyse Chimique et de Purification

• HPLC – barette de diodes et DEDL

• LC/MS
n
 : dosage et analyse structurale

• Analyseur centésimale  CHNS-O : analyse structurale et étude de

solubilité

• HPLC semi-preparative : purification 10-100 mg

• HPLC preparative : 100 mg – quelques dizaines de grammes

• Stations Silicon Graphics, Unix, Linux

• Tripos/SELNERGY

Service de chemo-informatique

• Extraction ASE

• Robots de mise en plaques/tests enzymatiques

Service de microplaques

• Quelques remarques concernant le projet EUREKA :

-  Facile à mettre en place (2 équipes suffisent)

-  Délais très acceptables

-  Démarches administratives modérées

-  Identification de partenaires potentiels avec aide ANVAR

-  Prendre la précaution de trouver un partenaire très

complémentaire

Biovalo

Biovalo, Guichet Unique de Valorisation 
(CHRU, Université Lille 2, Inserm et 
Eurasanté) est là pour vous accompagner 
dans l’ensemble de vos projets de recher-
che, en associant le plus de compétences 
possibles pour vous permettre de faire 
avancer ces projets et de les valoriser.
Notre volonté est donc de nous positionner 
en tant qu’interlocuteur de recherche de 
partenaires et d’interface avec les diffé-
rentes cellules spécialisées (Interreg, OSEO, 
RER…).

Conclusion
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Vous accompagner dans

la valorisation de vos projets.

Notre Volonté :

Biovalo :
Au plus proche de vos projets

Veille
  Evaluation
 Préliminaire

Evaluation  
approfondie

  Promotion       Contractualisation

Management de Projets

  R&D
Maturation 

Technologique
 et clinique

  
Preuve de
 concept

Biovalo :
Associer nos compétences
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Veille

Evaluation  préliminaire

Evaluation approfondie

Promotion

Contractualisation

Compétences

Biovalo :
Etablir des projets collaboratifs académiques / industries en
biologie santé

BIOVALO
Recherche de partenaires –
Interface avec les cellules

spécialisées

BIOSMILE

recherche de partenaires

REROSEOINTERREG

Différents Interreg Era-Net

Eureka

Eurostars

7e PCRDT
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Biosmile

Eurasanté est partenaire d’un programme 
Interreg appelé Biosmile dont l’objectif 
est de renforcer et promouvoir la compé-
titivité de l’Europe du Nord Ouest dans 
le domaine de la biotechnologie, par une 
coopération transnationale. 
Les objectifs du programme Biosmile sont :
•  Mise en place de Réseaux et de 

Partenariats entre les start-ups, les socié-
tés en place (PME et autres), les uni-
versités et les centres de recherche en 
Biotechnologies

•  Améliorer l’accès au Capital à risque et 
augmenter l’intérêt des investisseurs. 

•  Développer une Stratégie Commune 
de promotion et de croissance dans 
un environnement d’affaires innovant et 
compétitif.

Par le biais de Biosmile, Eurasanté est donc 
bien placé pour rechercher des partenaires 
pour vos projets.

 Sommaire 

PROJET BIOSMILE

Objectif Principal

Renforcer et promouvoir la
compétitivité de l’ENO dans le
domaine de la Biotechnologie, par
une coopération transnationale

Partenaires

•Geemente Maastricht (Commune de Maastricht):
Leader

• BioPartner Center à Maastricht. Maastricht (Pays-
Bas)

•BioLiège, Université de Liège. Liège (Belgique)

•AGIT: Aix la Chapelle (Allemagne).

•SEEDA et SEHTA (Angleterre)

•Flanders Bio. (Belgique)

•Eurasanté. Loos (France)
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Partenaires

Paris Ile
de

France

Wallonia

Limburg
(NL)

Lille
Métropole

South
East of

England
BioRiver

Rheinland

Flanders

Objectifs

•Mise en place de Réseaux et de Partenariats entre
les start-ups, les sociétés en place (PME et autres),
les universités et les centres de recherche en
Biotechnologies

•Améliorer l’accès au Capital à risque et augmenter l’intérêt
des investisseurs.

•Développer une Stratégie Commune de promotion et
de croissance dans un environnement d’affaires innovant et
compétitif.

Actions

•Réseau transnational de « business
developers » (BioPartner Center Maastricht)

•Agenda coordonné d’événements (Eurasanté)
Ex: Biosmile Innovation Days

•Portfolio (BioLiège)

•Capital (FlandersBio)

•Coopération stratégique pour l’avenir de
BioSmile (Commune de Maastricht + Province
de Limburg)

•Communication (SEEDA)

Contact Régional

Yassine Chirzad
Business Developper Biosmile

ychirzad@eurasante.com

G.I.E. Eurasanté
Parc Eurasanté

310, avenue Eugène Avinée
59120 Loos  France

Tél : + 33 (0)3.59.39.01.88

www.biosmile.eu
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Nous tenons à remercier vivement 

Diana Mathis, cabinet YTES, Lille
Gilles Pulvermuller, CNRS, RER, Lille

Philippe Jacques, laboratoire ProBioGeM, USTL
Jean-Pierre Vilcot, IEMN, USTL

Jean-Claude Hennion, Cabinet Beau de Loménie, Lille
Jean-Yves Berthon, Greentech, Biopôle Clermont Limagne

pour leurs interventions et leurs témoignages
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